
DE CHEVALERIE. z5 7
que cet ordre n’a jamais existé qu’en idée : en ce
cas, ça été l’idée mère de nos magnifiques in¬
valides.

l587.

Ordre de Notre-Dame de Lorette. (Rome.)

Institué par le pape Sixte-Quint.
Les chevaliers de cet ordre dévoient faire la

guerre aux corsaires qui infestoienl la Marche-
d’Ancône , donner la chasse aux voleurs de la
Romagne, et garder la ville de Lorette. Ils por¬
taient une médaille d’or chargée de l’image de
Notre-Dame de Lorette. Pag. 23 2 , pl. XVII, n° 3.

Cet ordre , ainsi que la plupart de ceux que
les papes ont institués , n’exigeoitpas de preuves
de noblesse. Aboli.
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